
La Réserve Naturelle Régionale 
du Massif du Montious

Son identité et son projet
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UN RAPIDE TOUR D’HISTOIRE

Situé parmi les premiers massifs nord pyrénéens culminant à plus de 2 000m 
d’altitude, le massif du Montious est isolé de la haute chaine du Louron par le 
col de Peyresourde. Majoritairement forestier, son paysage est issu de la fonte 
des glaciers d’époque qui ont modelé les reliefs. La succession de cirques gla-
ciaires qui composent le massif ne permet jamais une vue globale, pour cela 
il faut prendre du recul et se rendre sur le Mont Né. Ce recul laisse entrevoir 
une autre marque des glaciers qui se sont retirés il y a environ 10 000 ans, un 
lac glaciaire. 

Il y a environ 6 000-7 000 ans, l’Homme a développé notablement ses activi-
tés agricoles et pastorales au sein des hautes montagnes des Pyrénées cen-
trales. Ses marques deviennent particulièrement visibles il y a 2 000 ans, allant 
jusqu’à modifier les paysages de montagne à des fins pastorales, métallur-
giques et de charbonnage. Le massif du Montious n’échappera pas à cette 
utilisation, diverses traces sont encore observables aujourd’hui (présence de 
vieux charbons dans les sols, ruines d’abris pastoraux encore érigées, pollens 
de plantes « agricoles » conservés et observés dans les sédiments du lac…).

Depuis le 20e siècle, les activités socio-économiques qui s’y sont succédées 
sont toujours liées de près à l’exploitation de la ressource bois (orientée dé-
sormais vers le bois d’œuvre), au pastoralisme qui maintient ouvertes les zones 
défrichées jadis, à la chasse, et nouvellement à la pêche via l’introduction de 
poissons au sein du lac. À cette époque, le territoire du Montious restait un lieu 
peu fréquenté, réservé aux bons marcheurs qui accédaient au site depuis les 
quelques axes principaux de vallée.

Les choses ont notablement changé au 21e siècle suite à une stratégie po-
litique orientée vers le développement touristique. Les promotions faites du 
territoire, les infrastructures construites, et l’apparition des réseaux sociaux ont 
œuvré pour rendre les vallées d’Aure et de Louron attrayantes et accessibles. 

Ainsi depuis les années 2000 le massif du Montious est devenu une des destina-
tions estivales phares du territoire, au regard de sa facile accessibilité depuis 
le réseau routier (Port de Balès) et de sa topographie qui reste abordable pour 
une grande partie de publics non-initiés. Aujourd’hui, on y dénombre entre 
300 et 500 visiteurs par jour aux abords du lac certaines journées d’été.

La montagne du Montious

« Un massif déconnecté de la haute chaine du Louron,
paysage témoin d’une évolution socio-économique...»



La volonté de protéger le massif du Montious débute en 1996, 
où société de chasse locale, municipalité de Bordères-Lou-
ron et Office national des forêts (ONF) portent collectivement 
l’émergence d’une Réserve de Chasse et de Faune Sauvage 
dans l’objectif de préserver le Grand Tétras. 

20 ans plus tard, au gré de l’amélioration des connaissances 
sur les richesses du site, la municipalité a souhaité renforcer la 
protection du massif par un dispositif réglementaire plus fort et 
capable d’apporter des moyens de gestion. Ainsi en 2014, ac-
compagnée par l’association Nature En Occitanie (NEO), la 
municipalité de Bordères-Louron sollicite la Région Occitanie 
pour porter la création d’une Réserve Naturelle Régionale.

Convaincue de la sensibilité du site, de la nécessité d’encadrer 
certaines pratiques pour préserver le patrimoine naturel, et de 
la dynamique partenariale déployée localement, l’Assemblée 
Plénière de la Région Occitanie délibère en faveur de la créa-
tion de la RNR du Massif du Montious le 16 juillet 2020. 

LES ACTEURS DE LA RÉSERVE

LE PROPRIÉTAIRE

La commune de 
BORDÈRES LOURON est 
pleine propriétaire du 
foncier de la Réserve 
Naturelle.

L’AUTORITÉ ADMINISTRATIVE

Depuis 2002 via la loi 
« Démocratie de proximité », les 
Régions portent la compétence 
de création des Réserves 
Naturelles Régionales. La 
REGION OCCITANIE est l’autorité 
administrative de la Réserve.

LES CO-GESTIONNAIRES

La commune de BORDÈRES 
LOURON et NATURE EN OCCITANIE, 
sont en charge de définir et 
mettre en œuvre un programme 
de conservation en vue de la 
préservation et la restauration des 
enjeux écologiques du site. 

LE COMITÉ CONSULTATIF DE GESTION

Composé d’acteurs du territoire 
(représentants des administrations, 
collectivités territoriales, propriétaires 
et usagers, scientifiques…), il 
participe à la vie de la Réserve en 
donnant un avis sur son activité et 
ses projets.

La naissance d’une nouvelle 
Réserve Naturelle sur le 
territoire Aure-Louron

« Une œuvre collective et territoriale qui traduit une volonté née 
il y a plus de 30 ans sur la commune de Bordères-Louron... »



Enjeux et stratégie de 
conservation

« Les enjeux de la Réserve Naturelle représentent son essence, 
son identité, sa vocation conservatoire... »

« Le changement climatique influence toutes les interactions que 
nous connaissions jusqu’à présent, il est nécessaire de mieux le 
comprendre et anticiper ses effets... »

Associations
38%

Collectivités
29%

Établissements 
publics

32%

Autres
1%

QUELQUES CHIFFRES ET DONNÉES PATRIMOINE NATUREL DES  
RÉSERVES NATURELLES

LES RÉSERVES  
NATURELLES  

DE FRANCE

Déploiement du réseau des réserves naturelles (en 2024) :

Statuts des 221 organismes 
gestionnaires

RNF : association fédérant 
le réseau des réserves 
naturelles de France 
(art. L.332-1 du code de 
l’Environnement)

Données issues des bases de données « espaces » de l’INPN en lien avec les espaces 
protégés et Natura 2000.

  Réserve naturelle : outil juridique qui protège fortement, efficacement 
et à long terme les milieux naturels et les espèces associées. 

3 statuts : national, régional et de Corse

La protection dans les territoires
Les réserves naturelles protègent  
171 219 826,48 ha, soit
15,79 % du territoire terrestre et marin  
de l’hexagone et d’outre-mer
2,33 % du territoire terrestre de l’hexagone  
et d’outre-mer
0,92 % du territoire terrestre de l’hexagone

47% RNN 79% RNN
51% RNR 7% RNR
2% RNC 14% RNC

359
réserves naturelles

2 % RNC

51 % RNR

47 % RNN

639 124 ha
(hors RN TAF)

14 % RNC

7 % RNR

79 % RNN

47% RNN 79% RNN
51% RNR 7% RNR
2% RNC 14% RNC

359
réserves naturelles

2 % RNC

51 % RNR

47 % RNN

639 124 ha
(hors RN TAF)

14 % RNC

7 % RNR

79 % RNN

67 % des espèces 
protégées ou menacées sont 
présentes dans les réserves 
naturelles de l’Hexagone

40 % de la surface des 
réserves naturelles sont 
localisés dans les points 
chauds de biodiversité, là où 
elle est riche mais menacée

361 réserves naturelles

169 réserves naturelles nationales (RNN) 

185 réserves naturelles régionales (RNR) 

7 réserves naturelles de Corse (RNC)

20 réserves naturelles en outre-mer

Plus de 171 millions d’hectares protégés

Chiffres clés au 31/12/2024

Les espèces inventoriées 
dans les réserves  
naturelles de France 

26 réserves naturelles ont été créées sur le 
fondement d’un patrimoine géologique et 77 

autres recoupent au moins partiellement un site 

de l’Inventaire National du Patrimoine Géologique 

(INPG). Exemple notable, le réseau protège 13 

stratotypes (affleurements servant de référence pour 

les géologues du monde entier).
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QUELQUES FAITS MARQUANTS 
DE L’ANNÉE 2024

  22/01 - Premier atelier du groupe de travail « High Ambition Coalition for Nature 
and People » (HAC N&P) France, animé par NatureXpairs

  02/02 - Journée mondiale des zones humides dans les RN

  02/03 - L’Appel de la Forêt : Arrivée de la marche contre les pesticides à Paris

  03-06/04 - 42e congrès des RN à Seignosse, avec le Syndicat mixte de gestion 
des milieux naturels des Landes

  05/04 - Élection du bureau de RNF, lors du congrès des RN

  15-18/04 - Accueil d’une délégation indienne dans les aires protégées alpines

  25/04 - Rencontre avec le cabinet du Secrétaire d’État chargé de la mer et de 
la biodiversité pour concilier agriculture et biodiversité dans les AP

  22-25/05 - Séminaire international des sites Ramsar à La Réunion - 1er atelier de 
l’initiative régionale Ramsar en Afrique australe, SARRI

  22-26/05 – Fête de la Nature dans les RN

  24-26/06 - 2e Congrès national des élus Natura 2000

  17/09 - Rencontre partenariale et renouvellement de la convention entre 
RNF et ses 3 partenaires carriers (UNPG, Minéraux Industriels-France et France 
Ciment)

  26/09 - Congrès français de la Nature et Comité français de l’UICN : motions 
portées par RNF pour le Congrès mondial de la Nature

  27/09 - Lancement du projet LIFE Biodiv’France

  07-10/10 - 10e Congrès mondial des Rangers à Hyères, organisé par 
l’International Ranger Federation et Gardes Nature de France

  10-12/10 - Séminaire annuel du CA de RNF dans le PNR du Vercors

  21/10-02/11 - COP 16 en Colombie - Participation de RNF et NatureXpairs

  21/11 - Visite ministérielle à Chamonix sur les risques naturels et la protection 
des glaciers, en présence du Président d’Asters – CEN de Haute-Savoie

Association reconnue d’intérêt général, 
habilitée à délivrer des reçus fiscaux

Crédits photos :  O. Gilg, J. Lhoir, K. Michéa, 
P. Petitjean, L. Spagnoli, M. Tréca, Y. 
Sellier, RN Essonne, RN Estuaire de la Seine, 
RN Étang noir, Préfecture 22

AVEC L’APPUI FINANCIER DE

Réserves Naturelles de France
La Bourdonnerie,  

2 allée Pierre Lacroute,  
CS 67524, 21075 Dijon Cedex

rnf@rnfrance.org  
03 80 48 91 00

www.reserves-naturelles.org
Retrouvez RNF sur  

LinkedIn, Facebook  
et Instagram St
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Budget des RN :  
55 Millions d’euros

5 extensions (2 RNN et 3 RNR)
2 créations (RNR)
1 périmètre de protection (RNN)

80 projets de réserves identifiés dans les plans d’actions  

territoriaux de la SNAP :

34 projets de RNN
46 projets de RNR

Objectif : 500 RN en 2030

 14 RN (1 RNR + 13 

RNN) ultramarines et 33 RN 
de la France hexagonale 
(4 RNR + 23 RNN et 6 RNC) 
couvrent des enjeux de 
conservation du patrimoine 
naturel littoral et marin. 28 
d’entre elles contribuent 
au Pôle Littoral  de RNF, 
notamment à travers 
l’Observatoire du Patrimoine 
Naturel Littoral (OPNL).

LES RÉSERVES  
NATURELLES  
FRANÇAISES  
DANS LE MONDE

361 640 589,48 ha
6 275 Plantes à fleurs

4 242 Champignons, 
mousses et lichens

312 Reptiles et amphibiens
301 Mammifères

1 283 Oiseaux

9 093
Insectes

1 367 Poissons

1 108 Crustacés

1 744 Mollusques

VOCATIONS ET MISSIONS D’UNE RÉSERVE NATURELLE

Les Réserves Naturelles sont des espaces naturels protégés pour préser-
ver le patrimoine naturel face à des pressions humaines directes ou indi-
rectes. 

Des stratégies de conservation propres à chaque Réserve sont déployées 
par des structures gestionnaires afin de réduire les menaces pesant sur le 
patrimoine naturel du site. Ces stratégies de conservation et les actions 
qui en découlent sont définies et structurées dans un Plan de Gestion 
élaboré pour une durée de 10 ans, sur la base de la connaissance scien-
tifique acquise.

Selon la situation géographique et les contextes locaux, une Réserve Na-
turelle peut être classée par l’État (RN Nationale), les Régions (RN Régio-
nale) ou la Collectivité de Corse (RN de Corse).

Les 368 Réserves Naturelles en France en 2025 poursuivent toutes des 
objectifs communs :

PROTÉGER ÉTUDIER GÉRER SENSIBILISER

Véritables cœurs de nature, 
parfois altérées, les Réserves 
Naturelles sont des territoires 
sur lesquels s’applique une 
réglementation et des missions 
de police afin de protéger le 
patrimoine naturel sensible.

Un plan scientifique est 
mis en œuvre pour étudier 
la fonctionnalité des 
écosystèmes et évaluer 
leur état de santé. La 
science représente un 
pilier de décision dans la 
gestion.

Partager et transmettre une 
connaissance vulgarisée 
pour accompagner à 
la compréhension de la 
Nature et espérer faire 
évoluer des pratiques.

Une stratégie de conservation 
est déployée pour conserver 
et/ou restaurer les enjeux 
écologiques du site. Un choix 
spécifique allant de la libre 
évolution jusqu’à l’intervention.



Une dynamique forestière relictuelle
Présente sur les cartes de l’ère de Cassini (cartes dessinées 
entre 1756 et 1815), la forêt du massif du Montious fait partie des 
forêts les moins altérées du territoire Aure-Louron par l’empreinte 
humaine depuis le 18e siècle.

Bien qu’utilisée historiquement à des fins pastorales (défrichage et utilisation de 
l’espace pour les troupeaux) et de production de charbons et de bois d’œuvre, 
la sapinière du Montious présente encore aujourd’hui des caractéristiques re-
marquables. Elle héberge de vieux arbres, des arbres de forts diamètres, un 
stock de bois mort exceptionnel, ainsi que de nombreux arbres singuliers por-
teurs de micro-habitats (cavités, fentes, écorces décollées, coulées de sève…).  
Cette structure complémentaire permet un accueil très favorable à la biodi-
versité forestière. L’ensemble de ces caractéristiques ont permis à une partie 
de la forêt du massif d’être retenue parmi les « vieilles forêts pyrénéennes » 
dans le cadre des travaux d’inventaire menés par Savoie et al., 2015. La sapi-
nière couvre 420 ha du massif classé en Réserve Naturelle.

NOTRE OBJECTIF À LONG TERME : RÉDUIRE L’EMPREINTE DE l’HOMME SUR LA 
VIEILLE FORÊT AFIN DE PERMETTRE DES CYCLES FORESTIERS MOINS PERTURBÉS ET 
OPTIMISER SA CONNECTIVITÉ AVEC LES AUTRES HABITATS FORESTIERS DU MASSIF

Le classement en Réserve Naturelle a installé une libre évolution des milieux 
naturels de la zone cœur dans la perspective première de donner à la forêt la 
possibilité de retrouver des dynamiques plus « naturelles » et garantir l’entièreté 
de ses cycles. L’objectif sous-jacent est de permettre à la forêt de pouvoir se 
réfugier en altitude en réponse au changement climatique, zones dans les-
quelles elle était jadis présente avant son exploitation par l’Homme.

Les cogestionnaires souhaitent faire de la zone cœur de Réserve, une réelle 
zone de quiétude. L’accueil du public n’est pas orienté dans cette zone. 

ACTIONS PHARES DU PLAN DE GESTION
	 Étudier la dynamique forestière et les cortèges de biodiversité associés
 	� Mener des études d’écologie historique pour identifier les pratiques pas-

sées et mieux comprendre l’héritage actuel
	� Diagnostiquer les facteurs permettant d’optimiser l’équilibre cervi-

dés-habitats
�	� Renforcer la prise en compte de la biodiversité dans les pratiques d’ex-

ploitation forestière présentes dans la zone tampon
	 Canaliser le public en dehors de la zone cœur©
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Un lac glaciaire en sursis
Formé il y a environ 10 000 ans par le retrait des glaciers, le lac 
de la Réserve représente un écosystème froid extrêmement 
sensible aux variations des conditions biologiques, chimiques 
et physiques du secteur. Naturellement apisicicoles (sans pois-
sons) les lacs glaciaires accueillaient auparavant une biodiversité 
aquatique spécifique (amphibiens, libellules, autres invertébrés…). Depuis 
que l’Homme a introduit des poissons (salmonidés : truite fario, omble che-
valier…) dans une majorité de lacs pyrénéens à partir du 14e siècle (depuis 
les années 1900 pour le lac de Bordères), la biodiversité de ces écosystèmes 
a notablement été appauvrie, les poissons exerçant une prédation sur toute 
la biodiversité aquatique. Cette pression s’est particulièrement renforcée par 
le développement du vairon (Phoxinus phoxinus), petit poisson utilisé par les 
pêcheurs pour capturer les salmonidés introduits, et qui est, aujourd’hui, une 
des seules espèces de poisson capable de se reproduire sur site. D’autres 
pratiques posent également question localement, en effet isolé ou cumulé, 
comme la forte fréquentation du secteur et la pratique interdite de la bai-
gnade, ainsi que la présence de certains troupeaux non conduits. De pre-
mières traces de déséquilibre (eutrophisation) mettent en alerte.

Représentant un écosystème remarquable, particulièrement vulnérable aux 
pratiques locales et au changement climatique, le lac glaciaire de la Réserve 
représente un fort enjeu de conservation. La présence du Potamot à feuilles 
de graminées (Potamogeton gramineus), un herbier aquatique rare dans les 
lacs pyrénéens, renforce sa nécessaire conservation/restauration. 

NOTRE OBJECTIF À LONG TERME : FAVORISER UNE BIODIVERSITÉ NATIVE DES 
LACS DE MONTAGNE ET VEILLER À LA FONCTIONNALITÉ GLOBALE DU LAC

Les acteurs de la RNR souhaitent diagnostiquer et soutenir des actions per-
mettant de retrouver une fonctionnalité et un réseau trophique moins altérés.

ACTIONS PHARES DU PLAN DE GESTION
	 Caractériser et suivre la fonctionnalité du lac (température, chimie…)
	� Diagnostiquer la faisabilité et travailler au retrait des espèces non na-

tives (exogènes) et envahissantes
	� Renforcer la prise en compte de la fonctionnalité du lac dans les pra-

tiques pastorales (déplacement des troupeaux, traitements…)
	 Sensibiliser les visiteurs à la fragilité des lacs glaciaires
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Connaître et transmettre

« Protéger, mais également transmettre la connaissance à une 
diversité de publics, dans une société où beaucoup de choses 
deviennent consommation et urgence... »

Stratégie de gestion de la Réserve
En réponse aux problématiques locales et au 
changement climatique

ZONE DE PROTECTION RENFORCÉE
« Zone cœur »

Libre évolution de la Nature
Retour vers une dynamique naturelle moins 
entravée, et une reconquête forestière en 
altitude des espaces perdus jadis. 

Zone de quiétude

ZONE DE PROTECTION
« Zone tampon »

Accompagner les activités lo-
cales pour renforcer la prise en 
compte des enjeux de la Réserve 
dans les pratiques.

Zone d’accueil du public



LA RÉSERVE NATURELLE A 
BESOIN DE VOUS

« L’œuvre doit être collective afin d’accompagner un héritage, 
travailler à un patrimoine préservé pour la reconnaissance de la 
Nature et pour le bien-être de nos générations futures ... »

Connaître pour comprendre
Gérer un milieu naturel c’est avant tout comprendre son fonctionne-
ment pour être en mesure de donner des orientations. Pour ce faire la 
science doit tenir une place importante dans les activités de la Réserve. 

NOTRE OBJECTIF À LONG TERME : AMÉLIORER LES CONNAISSANCES DU PA-
TRIMOINE NATUREL ET FAIRE DU SITE UNE PLATEFORME SCIENTIFIQUE
Les acteurs de la RNR souhaitent faire du site une station scientifique reconnue, sen-
tinelle des évolutions climatiques et de leurs impacts sur les écosystèmes.

ACTIONS PHARES DU PLAN DE GESTION
	 Améliorer les connaissances sur les fonctionnalités des milieux naturels
	 Contribuer aux observatoires nationaux de suivi de la biodiversité
	 Caractériser et suivre les évolutions climatiques en cours
	 Mener des études d’écologie historique pour comprendre le présent

Partager pour espérer le changement
La connaissance du patrimoine naturel et de son fonctionnement reste une connais-
sance trop peu développée au sein de la société. Les Réserves Naturelles sont des 
supports privilégiés pour partager cette connaissance.

NOTRE OBJECTIF À LONG TERME : FAIRE DE LA RÉSERVE NATURELLE UN TERRITOIRE FAI-
SANT PARTIE INTÉGRANTE DU PATRIMOINE DE LA VALLÉE 

Favoriser la reconnaissance de la Réserve en développant la compréhension et l’ap-
propriation de ses enjeux et de sa stratégie de gestion par les acteurs du territoire. 
Structurer et animer une offre de sensibilisation fidèle à l’identité de la Réserve et 
adaptée à la diversité des acteurs et usagers locaux. 
Développer une stratégie d’accueil du public uniquement en zone tampon.

ACTIONS PHARES DU PLAN DE GESTION
	��� Développer une offre de sensibilisation émanant de l’identité de la Réserve
	� Initier des rencontres avec les habitants de Bordères-Louron et coconstruire 

des projets d’avenir pour le territoire du Montious
	 Vulgariser l’approche stratégique et scientifique du Plan de Gestion
	 Veiller aux respect de la réglementation et des bonnes pratiques
	 Prendre part aux travaux territoriaux durables à l’échelle d’Aure-Louron
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Zone de Protection Renforcée

Zone de Protection

AIDEZ-NOUS À PROTÉGER LA NATURE : 
RESPECTEZ LA RÉGLEMENTATION

Dans l’intérêt de toutes et de tous, nous vous prions 
de bien vouloir respecter la réglementation en vi-
gueur sur le site, afin de garantir un passage discret 
et temporaire, gage de la préservation du massif.

RÉGLEMENTATION :

Commune à l’ensemble du site

Spécifique à la Zone de Protection Renforcée (ZPR)

HABITANTS DE LA VALLÉE ÉLUS

ACTEURS SOCIO-PROFESSIONNELS ENSEIGNANTS CHERCHEURS

VISITEURS

LA RÉSERVE PEUT : contribuer à préserver le 
patrimoine naturel de votre territoire, vous 
informer sur ce qui vous entoure, sensibiliser 
vos enfants à la Nature, soutenir certains 
de vos projets en adéquation avec notre 
stratégie, représenter un espace de ren-
contre et d’échange autour de la vie du 
territoire…

VOUS POUVEZ : soutenir la préservation du 
site en adoptant les bonnes pratiques et 
en nous signalant vos observations, être 
son ambassadeur en véhiculant les mes-
sages de le Réserve, participer avec nous 
à des opérations techniques…

LA RÉSERVE PEUT : améliorer l’état du patri-
moine naturel de votre territoire, vous four-
nir une expertise technique et scientifique 
du territoire,  soutenir des projets de vos ad-
ministrés, accueillir et sensibiliser les visiteurs 
que vous attirez dans les vallées, contribuer 
à l’activité économique locale, être relais 
de vos projets s’ils sont en adéquation avec 
notre stratégie, contribuer à la dynamique 
locale du territoire... 

VOUS POUVEZ : intégrer les enjeux de la 
Réserve dans votre stratégie territoriale, fi-
nancer des actions de la Réserve, être 
porte-parole des messages portés par la 
Réserve…

LA RÉSERVE PEUT : travailler avec vous sur 
des problématiques communes et allouer 
des moyens pour réduire les difficultés, sou-
tenir votre activité si elle est en adéqua-
tion avec la stratégie de la Réserve, vous 
apporter des informations sur le site, vous 
former sur certains sujets, coconstruire des 
projets durables avec vous... 

VOUS POUVEZ : renforcer la prise en compte 
des enjeux de la Réserve dans votre pra-
tique et être porte-parole de la stratégie 
de la Réserve, financer...

LA RÉSERVE PEUT : accueillir vos élèves sur 
son territoire pour les sensibiliser à la Nature, 
élaborer et animer avec vous des projets 
éducatifs adaptés à vos cycles d’ensei-
gnement… 

VOUS POUVEZ : développer des sujets édu-
catifs en lien avec les enjeux de la Réserve 
Naturelle…

LA RÉSERVE PEUT : vous proposer un site 
d’étude, pérenniser vos projets au travers 
d’un soutien technique et financier, vous 
partager des données sur le territoire… 

VOUS POUVEZ : coconstruire vos projets 
avec l’équipe de la Réserve afin de ré-
pondre à des questions communes, ap-
porter un regard complémentaire sur nos 
projets… 

LA RÉSERVE PEUT : vous accueillir sur son ter-
ritoire et vous apporter des connaissances 
sur l’histoire du site et son patrimoine, sur 
notre métier…

VOUS POUVEZ : contribuer à la préservation 
du site en adoptant les bonnes pratiques 
demandées, nous signaler vos observa-
tions, véhiculer les messages de la Réserve 
autour de vous…



Station météorologique de la Réserve
Comprendre et anticiper l’évolution du territoire en lien 
avec les évolutions climatiques en cours.
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UN RÉSEAU DE PARTENAIRES QUI S’AGRANDIT



Pour en savoir plus sur la Réserve Naturelle :
 https://rnr-massifdumontious.fr/

Nous contacter : 
contact@rnr-massifdumontious.fr

Adresse postale :
3 Rue du Louda, mairie
65 590 BORDÈRES-LOURON
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